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On s'abonne in bureau de ia rédaction , place 
Spectacle, et chez MM. les directe ers des postes 

du rovaume.
On reçoit les annonças au bureau de la rédaction 

et chez M. Laïovr, imprimeur-libraire.

Le prix de 1 abonnement est de 4 0or. 72 IJ2 ct-ri £.B/ 
par trimestre-, pour Liège, et de 5 Cor 67 cts. ÏVB.] 
franco-, pour les autres villes du royaume.
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GAZETTE DE
PORTUGAL.

Lisbonne, le 12 septembre. — Des moines qu’on avait nom
més pour censeurs n’ayant pas voulu accepter , le comte de 
Lumiares vient d’être nomme' censeur du Portugais , et le comte 
de Lapa de la Gazette,Constitutionnelle. On assure que ces pairs 
ont accepte' et que demain ces deux feuilles reparaîtront.

Le journal intitule A Trombeta final (la Trompette dernière ) 
a publie liier son troisième numéro , qui a causé une surprise 
et une indignation generale. Cette feuille prêche ouvertement 
la guerre civile, au moment de la suppression de tous les 
jotmianx constitutionnels. Dans d’autres circonstances , et 
6i la censure n’existait pas, ce journal n’exciterait que le 
mépris; mais dans le moment actuel il offre un juste sujet d’a
larmes.

ANGLETERRE.
Londres, le 27 septembre. — M. Recacho est arrivé à Lis

bonne et se dispose à passer en Angleterre.

— M. Grégorie , magistrat, tenant le bureau de police de 
^ueeti’square , vient de réprimer avec autant d’efficacité que de 
moderation un abus de pouvoir que se permettaient les agens 
charges a Londres de la police de la voie publique,

Dii acte du parlement défend de laisser à l’abandon dans les 
te paniers de fruits , .légumes ou autres comestibles des

tines à etre vendus. En cas de contravention , les marchandises 
doivent être portées à une maison de travail ( Workhouse), ei dis- 
triouees aux pauvres qui s’y trouvent détenus. Chaque jour des 
inspecteurs de la voirie parcourent les environs des marchés " 
ont placer sur une petite charrette les paniers de provisions 
andonnes de leur proprietaire , et les portent sans formalité 

m justice , à 1 etablissement de charité le pins voisin.
Deux jeunes villageoises sont venues se plaindre à M Gré 

friede ce que deux paniers de pommes, qu’elles avaient lais
nssÏÏ“enTU ' k POrtC-(3We de le"rS Pâques , avaient é é 
«sitôt enleves par un inspecteur nommé Wright. Cet aeent a

aSc^andeiPar 10 ma?1Slrat ’ cIui lui a fait observer que la° con-
cÉe nu°otln!eS|marCiliandlSeS délaissées 110 pouvaient être pronon-

Æes î rbnnrx ’ct qaïil devait se borner à ies ,Uen£“ <fl0nnerparlebureaU dôPolioe ce qu’il ap- 

lui"Wri3lU a alléS«é que tous les autres agens faisaient comme

Ct PoÏtire°nun h® ’ “ f* Gn?80rio * est fort Régulière, 
^marchandes8 ' ,6 -T°US C01ldamne à «.litner “x
“Neleut en d f ' T pa™rs q'le V0US leui'avez enlevés , 

Wrioïn l yer,la valeur vivant leur déclaration.
^ÛeUaai0P±,deraSP°r;h1 les P0,umes dollt il s’était trop 

ie&alQi Je* mdigens de la maison de travail.

Correspondance particulière du journal du Commerce.

des erf™6 •cbose assez remarquable que dans toutes les sran- 
gletèrre u tJU1, aSltent le monde , il y ait eii France et en Àn- 
*entde rerp ~om“es qQr ont besoin de s’accuser re'ciproque- 
passe en l- dle‘ On-dirait surtout que toutes les fois qu’il se 
Nt av -U!,°Pe-Clucfque éyénerr.ent a l’issue duquel un peuple
tóc^«rèLut°‘n ‘‘T °" de fournisseurs, l’Angleterre 'est 
Posées et. ,b. °b.ô>?e de apposer a la France des arrières-|cnsécs et 1 -------° »opposer a ia c rance des arriè

’Z"'1'3 qu’à lom- .F°]els ennemis de la prospérité britannique , 
e, faire honnem b f?**** ecn™ins fra^'ais prennent à tâche 
p’dle mondé ■-! nP ,P erre de toutes les tourmentes que
Vsde l’oient ^11®' L lasu,Tectio11 de la Catalogne etles'af-
^'en système 1 Pai,ai?se.nt âvoir malheureusement ranimé cet 
N récriminations mutuelles. D’un.côté laÿo-
Sel8 on cîmnte qQe.lqucs iwn’iiaux de Londres , parmi 
f rCC“t mf une feuille ministérllle ,
,. SUlveillanr0 ■ ,c uiledes denx gouverneïnens une esnèce
aî5da'«les reproche^ A*" f?* Un<3 sirnüitade »sse/cu- 
wbQaitles troublas art fUtm^e raoment oùla Quotidienne 
>4Cmeilt anglais ' ]“ 3 1 Esf§ne aux int«gues du gou
tte-que l’armement ” „J - orSatlps do ce gouvernement impri-
îair-W no|bre et un eS lnsargds.csPagnols, leur L- 
<oihj ,ann°ncent évidpm ul' lesPpct pour tout ce qui est frau- 
«aie, !ere français Hier”15”1 qU Us doivent ,eur existence au 

1 T'e M. Lamj, JÏ?.®ncore plasienrs journaux da soir di- 
b n était rappelé de Madrid que pour donner

verbale,tient des explications. De là aussi la prétendue nécessité 
ou a e e ,e gouvernement anglais d’envoyer un diplomate à la 
rencontre de Don Miguel , afin d’empêcher ce prince de traver
ser le continent de l’Europe pour se rendre à Lisbonne. Je ne 
sais jusqu a quel point ce dernier bruit est fondé , mais je crois 
pouvoir vous assurer qu’il a été résolu dans iin conseil du ca
binet , qu un des employés du ministère des affaires étrangères 

accompagnèrent le comte de Villa-Réal, qui est parti jiour reloin- 
dio l infant en Allemagne. On parle aussi d’une proclamation ré
digée a Londres , dans; laquelle S. A. R. déclare qu’elle est dans 
ta terme resolution de maintenir la charfe constitutionnelle
Lisbonne00 311131100 ’ dit'°n ’ puijliee avant son entrée à

f .ftîeraes alarmes , mêmes conjecturés relativement aux af- 
aîres dp i’Onent. Ecoutez la majeure partie des journaux an

glais. Loin de regarder le traité conclu entre les trois grandes puis
sances pour la pacification de la Grèce , comme un monument 
sacre , comme le terme du massacre des Hellenes : enfin, comme
confnlf ]• a paiX ].C rEur,0Pe i cüs journaux n’y voient qu’une 
complication nouvelle , qu’une source de troubles, propres k 
autoriser la plus funeste des ambitions , celle de la Russie. 

co « est point tout èucore. La Porte rie résiste, disent- 
quc Pyroe qu’elle est sure de l’appui de f Autriche , qui fait 

tteja marcuer des troupes^e la Hongrie sur la frontière du Da- 
mîbe. Chose étrange! les journaux minjslériels même semblent 
partager cette crainte d’une guerre prochaine en tre les puissances 
européennes ; 1 un d’eux disait avant-hier au soir en parlant do 
la lurqipTü .

» Lorsque nous considérons çcjqfeét cette puissance et 
» combien est absolue l’impossibilité où elle*.se trouve de ré- 
» sister aux trois grandes monarchies avec lesquelles elle est en dé- 
» «accord , nous pouvons à peine croire qu’elle eût même été 
»> aussiloni qu’elle l’a fait, si elle n’avait compté que sur ses 
» forces et ses propres ressources. »

H est vrai que , ce matin , le New-Times, qui est dormis 
quelque temps dans les bonnes grâces du ministère résout 
cette importante question d’une manière bien propre à tran
quilliser les esprits. Si cet article contient la pensée du minis- 
teie , il est de la plus haute importance d’en prendre acte II 
s y agit d abord de 1 opinion émise par quelques journaux , que 
les^ trois puissances aluees défendent à l’étranger les principes 
c. emancipation qu elles combattent chez elles Le New Ti 
mes dit :

« ...... En recherchait'si la force clés alliés est suffisante . nous
. ne devons point perdre de vue l’objet qu’elle doit accomplir. 

Douze on quatorze vaisseaux de ligne ne constituent point un
ai mement bien puissant pour, subjuguer même un faible en

» ne.m ; mais nul ,ne désire l’invasion de la Turquie : tout ce
” q"e ^,ront les alliés est distinctement spécifié dans le traité
" Ï f f»?.« f°". I» et l'esprit aie. Ä
. quont et. rédigés le derme, oliimatüm prdsinld k I.Porle 
» ainsi que les instructions transmises aux commandans des for’
» ces navales. S. on avait médité l’invasion de la Tumufe ol 
” «ne descente,dans la Morée , la flotte que les a iés’on
» actuellement dans le-Levant serait très certainement ° s° f!
; 1 eflfiesT8 l0T"1 ”C 8^U d’<W' «eue flotte ql 

celle des furcs et i.es ligypheùs, ,1 est évident pour quicou-
» que connaît ;.a composition de celle-ci , quelle est^plutôt
» tiqp considerable que trop petite......  ” '

» Nous ne prétendons point nier que, dans le cas d’une lutte 
» prolongée, il ne puisse survenir des «jyénemtms qui nécessite- 
” î0!“ cl ‘ utres “'eslires que colics prescrites dans Je traité du b 
» juillet; mais il n’est.point nécessaire de discutai-ces inoidens 
» futurs parce que, dans, tous les cas, ils seront l'objet d’un 
» traite special. >> J

« Il est inutile que nous réfutions tous ce$ arguniens m-;.
» nous ne pouvons nous empêcher de faire observer qu’ils an’
» «oneenf un singulier oubli de faits hisloriqrieslLmr lesôuèîs 
;; llssaPP«'“«î- La Russie, il est vrai , u’a abandonné aucune 

de ses colonies par la très bonne raison qu’aucune d’elles
I éllLTT! CmandC’ CtfnC“r° moins H’“ combattu pour 
» la ?ou® j ?lais a Grande-Bretagne et récemment

la R lance ont fait précisément envers leurs propres possessions
„ LT■ CXlgmt CJUe la T“rquie faste aujourd’hui à l’égard

aes siennes et, en reconnaissant l’indépendance de l’Améri- 
1 spagnole? elles ont explicitement posé le principe cju’une



» colonie et bien plus encore une province conquise p eut, clans 
» certaines circonstances, rompre légitimement les liens qui 
* l’unissent à la mère-patrie, ou à l’état dominateur.

» Mais il est plus important aujourd'hui de s’occuper des
moyens que possèdent les puissances alliées pour obtenir for- 

»' cément l’exécution de leur demande, que de discuter scru- 
» puleusement la validitédes raisons sur lesquelles cette demande 
» est fondée.

FRANCE.

Paris, le 29 septembre. — On mande de Bayonne que le nonce 
du pape vient de recevoir l’autorisation d’entrer en Espagne.

— M. le vicomte do Martignac, ministre d’état, directeur 
général de l’enregistrement et des domaines , est de retour 
à Paris.

— Toute profession a ses dangers , et chacun s’en retire à sa 
manière. Les uns font preuve de courage et d’intrépidité ; les 
autres écoutent les conseils d’une prudence circonspecte. La 
Gazette des Tribunaux a fait connaître les noms de deux huis
siers qui, chargés d’arrêter des débiteurs récalcitrans, n’ont pas 
craint de les poursuivre , l’un à travers les Ilots d’une rivière, 
l’autre dans une fuite périlleuse par dessus les toits. Un huis
sier ,du tribunal de Nancy vient d’avoir en un seul jour l’occa
sion d’imiter le double exemple de ses deux collègues.

Le 5 du mois d’août dernier, l’huissier G...... se présente à
Il heures du matin chez le sieur Grandjean , cabaretier à 
Nancy , pour y mettre en exécution un mandat d’amener dé
cerné contre lui. Grandjean déclare qu’il est prêt à obéir et 
demande seulement la permission de passer dans une chambre 
haute pour y changer d’habits. L’huissier y consent et ne se 
doute pas du piège. Mais le rusé cabaretier, au lieu de son
ger à sa toilette, dont les soins ne l’occupaient guère en ce 
moment, se hâte de gagner les combles de sa maison et d’en 
sortir par le toit pour aller se réfugier dans la maison du voi
sin. L’huissier G.... aperçoit le fuyard et n’ose pas le suivre 
dans sa course aérienne : il croit plus prudent de dépêcher au 
commissaire du quartier l’agent de police dont il est escoité, 
pour demander du renfort. Grandjean ne voit pas plutôt l’huis
sier resté seul, et réduit à ses propres forces, qu’il sort de 
son refuge et s’enfuit à toutes jambes , traverse les rues de la 
ville , et se dirige vers la porte Sainte-Catherine pour s’échapper 
dans la campagne. G.... le suit à la piste, et dans sa course 
rencontre près de la caserne d’infanterie un jeune fourrier du 
l5°de ligne , le sieur Bachelet , qu’il requiert pour main forte. 
Gelui-ci plus prompt que l’éclair, s’élance sur les traces du 
fugitif, et le poursuit vivement jusque sur les bords de la 
Meurthe, sans se laisser intimider par les pierres dont Grand- 
jsan s’est arme et dont il le menace. Acculé au fleuve , Grand- 
s’y précipite et s’efforce de gagner l’autre rive à la nage. Mais 
l’intrépide fourrier ne lui en donne pas le temps : il franchit 
le rivage et atteint sa proie au milieu des flots. Là une lutte 
s’engage , et les deux champions disparaissent sous les eaux , 
on les croit un moment engloutis. Cependant Grandjean , qui 

-a l’avantage-de la taille et qui vient de s’armer d’un couteau , 
est sur le point de triompher de son courageux adversaire , 
lorsqu’un garçon boucher, nommé Lacour , jusque-là spectateur 
immobile du combat, voie au secours du fourrier; et tous 
deux , un instant après, ramènent à bord et livrent aux mains 
de l’huissier G...., qui n’a pas quitté le rivage , son indocile et 
rebelle capture.

Grandjean, traduit air tribunal correctionnel de Nancy, pour 
rébellion avec armes contre la force publique, y avait été con
damné à 6 mois d’emprisonnement. Sur son appel, la Cour , 
par aVrêt du 19 septembre , écartant la circonstance des armes- 
attendu qu’il n’en avait pas été fait usage pour frapper , a ré
duit la peine â i5 jours de prison. (Gazette des Tribunaux.)

— Extrait d’une lettre de commerce de Marseille du 20 sep
tembre :

« Nous avons été étonnés de lire dans la Gazette de France 
du 17 , que le navire français le Machabée, repris parle brick 
de S. M. le Cuirassier sur les Algériens qui l’avaient capturé , 
Tl avait été pris que parce qu’il n était pas parti de cette ville avec 
le convoi. Le Machabée est parti le 7.5 août avec tons les bâti— 
mens. Il a e'té séparé ainsi que d’autres , de l’escorte , par un 
coup de vent ; le capitaine n’a point attendu un homme de son 
équipage ,il l’a laissé à terre. Le corsaire algérien qui a pris le 
Machabée avait fait une autre prise , puisqu’il avait déjà à son 
bord l’e'quipage d’un bâtiment français prisonnier. -

» Une letLre que je reçois de Toulon m’annonce que l’on dis
pose un bâtiment de l’état pour y recevoir un passager de mar
que ; on présume qu’il est destiné pour M. Drovetty , qui est 
chargé d’une mission spéciale auprès du pacha d’Egypte ; le gou
vernement français ne pouvait faire nu meilleur choix. Il est 
à désirer que ce pacha se déclare inde'pendant, et qu’au 
lieu de perdre son argent et ses troupes en Morée, il exerce sa 
marine contre les pirates qui volent et pillent les bâtimens de 
toutes les nations. »

— L’emploi du bleu-souchon ou prussiate de fer, remplaçant 
l’indigo pour la teinture des draps, est d’une telle importance 
pour l’industrie , que l’on avait pu concevoir quelques doutes 
sur l’efficacité de cette découverte, jusqu’à ce qu’elle fut dé
montrée par expérience. Pour mettre chacun à même de juger 
la qualité' de ses produits , M. Souchon vient d’établir un dé
pôt de ses draps bleus chez MM. Lelièvre et Despailliêres, rue 
Coquiileye, à renseigne du Masque dp Fer, à Par is.

PAYS-BAS.
Liège , le 2 octobre.

Leroi, par arrêté du 28 septembre , a nommé MM Rov 1 ■ 
et Dotrenge membres de la commission instituée 'Da, 
du 16 septembre i8i5, et chargée par celui du 17 senl^?^ 
dernier , d’émettre son avis sur les dispositions à prendr ^ 
l’exécution de la convention conclue le 18 juin avec leS^ 
Siège ; M. van Ghert a été nommé par le même arrête' T* 
remplacement de M. Lortye , qui a reçu sa démission hoiT 
rable de secrétaire de cette commission. Elle est comMs» » • 
nant ainsi qu’il suit : 1

MM. A. G. Raoux, .
L. A. Reypkins, i membres
Le baron J. F. de Gaiffier d’Émeville. ) conseil-d’état, 
Le chevalier B, de Bouzies , % conseillers-d’état 
T. Dotrenge ( en service
i. A. van Meuwen, ) extraordinaire.

Le référendaire P. G. van Ghert, secrétaire.(Gaz. desPan-B)
— Par arrêté royal du 28 août dernier, la société des sciencea 

naturelles de Liège a été autorisée*
— Le Journal de Luxembourg, du 29 septembre, porte:
» Par arrêté.du i5 septembre , n° 121 , le roi a révoquéee- 

lui du 5 juillet 1826 , n° i34 , et a statué qu’à partir duprt- 
mier octobre prochain , les employés chi gouvernement seront 
chargés de la perception de l’accise sur l’abattage, sur le pied 
prescrit par la loi du 2 août 1822 {Journal officiel, n. Sri 
Cette décision a été, aujourd’hui, communiqués par MM, la 
bourgmestre et echevitis de la ville, aux employe's municipaux 
qui, d’après le nouveau mode de perception établi par l’arrête* 
du j juillet 1826, n. i3rjl , précité devaient concourir au reçu- 
v rement de cette branehe d’impôts , afin qu’ils cessent des fonc
tions qui viennent d’etre confiées de nouveau aux agens du gou
vernement.

» Ainsi, les intéressés devront, à l’avenir, s’adresser aux ageu 
de 1 administration des accises pour tout ce qui concerne la pri
sée du bétail et de la perception du droit d’abattage.»

Par arrête' du 26 septembre dernier, S. M. a uomme 
M. van Bree directeur de l’Académie des beaux-arts à Anvers, 
en remplacement de M. Herreyns , décédé.

— On mande d’Elberfeld, le a5 août : » M. Theremin, 
consul de Prusse à Rio-Janéiro, a apporté un traité conclu 
avec le Brésil par.M, d’Olfers , chargé d’affaires de Prusseà 
Rio-Jane'iro , et qui assure à la Prusse les mêmes avantages que 
ceux qui ontéléd’abord accordés à l’Angleterre, puis à la France.

RENTRÉE DE LA COUR DE JUSTICE.

Hier,à dix heures du matin a eu lieu la solemnité de la re 
tra'e de la cous. M. l’avocat-général de Warzée d’Herrfi 
s était chargé de prononcer le discours d’ouverture : il ** 
pris pour sujet le rapport qui existe entre les lois dj 
mœurs des nations. Ne pouvant qu’indiquer les somw'j 
d’une matière aussi vaste , l’orateur jelta un coup d’oeil raw 
sur les époques reculées , et s’attacha principalement a £n 
ressortir la triste harmonie qui régnait entre l’ignorance 
la grossièreté des moeurs du moyen age et ses lois barbares 
superstitieuses.

Puis après avoir rappelé l’heureuse, mais lente influence 1
l’étude des lois romaines retrouve'es, la disparution successive“ 
épreuves de l’eau et du feu et des combats judiciaires et b*11 
longue résistance des barons, d’une part, et du clergé; de l’3“11 
à abandonner leurs juridictions usurpées; il cita, à l’appui® 
these, la revolution qui renversa les restes de ce gothiqlie 
free et détruisit violemment des lois faites pour un autre ƒ 
mais que Fon s’obstinait à maintenir en dépit des progrès 1 
civilisation.

Aujourd’hui , a dit l’orateur en résumant son sujet, au|°® 
d hui que la diffusion des lumières a adouci les nicei"5 
nations, la douceur des lois est devenue une nécessite-^ 
qu’il faut honorer la divinité, sans prétendre jamais la velb 
que les lois doivent commander le respect aux tn(£aIS\ 
sans entrer elles-mêmes dans des perquisitions qui P“1’^ 
blesser la pudeur: que la royauté doit être inviolable et sam 
mais qu’il ne faut pas l’entourer d’attributs qui avilisse0 
dignité des citoyens. ,

Après une courte allocution aux avocats et aux avo»6’ 
la cour, qu’il engage à continuer de se distinguer Par, e," t( 
dépendance, leur zèle et leur intégrité, M. l’avocat-génef*1 
miné, selon l’usage , en rappelant à la cour la mort de 
ses membres, M. le conseiller do Trousset -, il s’est aussi pi«“ j 
dre hommage à la mémoire de M. le juge Janson et de
vrnn aF h/l ( —    _      1 1.1 7 _ ..J. I a n1 n (Tl,vocat 
Je barreau

----------------- ... Ut ITJ. It U«..---- , .

Moreau, citoyens recommandables, dont lamaglsIï 
reau de Liège regrettent la perte récente, /fpppt■ Jl

ÉCOLE INDUSTRIELLE.
Nous annoncions dernièrement l’importante acquis11 

cet etablissement vient de faire , par le cours noaye.^ 
M. l’ingenieur Devaux a bien voulu y donner anx 0lI'U 
ont déjà acquis les première notions de géométrie* 1 £ 
long-tems auparavant, l’école avait été sur le P01“1. pre 
vée des ‘leçons de M. Donnai , qui avait donne nti 
l’exemple du zèle et du désintéressement que d autres 
tré depuis pour l’éducation de la classe des artisatis,



peat considérer comme le fondateur de cette belle institution. 
M. Dormal neanmoins, consultant plutôt son zèle que ses forces 
avait cru pouvoir continuer ses cours ; mais l’état de sa santé ne 
le lai permettant plus , il s’est vu forcé de faire connaître à la 
commission administrative de l’école, que ses leçons allaient 
être suppendnes, et qu’il ne pouvait plus désormais remplir les 
fonctions de professeur de l’établissement.

Tout en regrettant , avec la commission, la perte que fait 
l’institution, nous avons du moins la satisfaction d’annoncer 
qu’aucun cours ne sera suspendu, et que toutes les leçons con
tinueront à être données par des hommes qui réunissent à de 
profondes connaissances 1 art de les développer avec la plus gran
de clarté,un zèle égal pour l’amélioration du sort de la classe 
ouvrière, et le même désintéressement qui avait porté M. Dormal 
'adonner gratuitement tous ses cours.

M.Renaud, ancien elève de l’école polythecnique et capitaine 
d’artillerie, de résidence à Liège, est c"elui qui poursuivra le 
cours de géométrie que donnait M. Dormal. La commission a 
également accepté avec reconnaissance, pour seconder M. Renaud, 
les offres de service qui lui ont été faites par M. Gernaart, as
pirant-ingénieur des mines , et beau frère de M. l’ingénieur De
vaux,^ qui continuera ses leçons sur la geometrie des courbes. 
Bientôt la commission espère qu’un nouveau cours très im
portant sera ouvert. Un jeune liégeois , très versé dans la con
naissance des minéraux parait disposé à donner- des leçons de 
minéralurgie. La commission s’occupe du soin de préparer ce 
qui est nécessaire pour que cette nouvelle source de lumières 
et de prospérité soit promptement ouverte au profit des nom
breux ouvriers de notre ville qui exercent des professions dans 
lesquelles on emploie les minéraux sous tant de formes et de 
tant de manières diverses.!

Nous répéterons encore à cette occasion , ce que nous av ons 
dit souvent : malheur aux artisans qui ne s’empresseront pas 
de profiter des avantages, qu’on leur offre, bonte aux maîtres 
ignorans ou egoïstes qui ne stimuleront pas de tout leur pouvoir, 
eux qm sont dans leur dépendance, à venir puiser à l’école 
: rrt ^desleÇ0üs si profitables à la fois pour les 
accès de leur industrie, pour leur moralité et leur bonheur.

SPECTACLE. — Débuts de M. Drouhin. Ballets.
Si la Direction publiait un état de situation de sa troupe, 

tJ0mP.re^ dans quels étranges embarras elle doit ss 
onver jetee,et quelles difficultés arrêteraient sa marche 

E T P\r0ne“es de ses auxiliaires dansants, 
nombv 6n r?et ^Ue,1f vldes effrayans dans un corps déjà peu
Cmouv '''T apPrL Le Chef SUprêm° ’ niotIlme ffi'ifeit 
Ellevion l’lr t T-T La Première chanteuse , malade. Les
dL°’ 1 n t0Ut a 1 tombe . l'antre........ Les Collin , l’un
a com TT flOUr ’ -autcre encore à vellir- Jeune premier pour

i»« ’aux fi™r • SlrU5 desce-decs des hauts emplois 
MU aux jurantes , nous trouvons là aussi la dèsnbiinn

at tr0‘S de CeS -dames Positives sont allées 
^rékseur Envé fa“\Se m1umr> dit-on, du laissez passer 

Pas El I' t , C.est troP de calamités à la fois : il „’est P» de parterre^ lame inexorable , au coeur de pierre mi
l'ours c-ae°dChC ^ ÂUSS1 le nôtre, quia plus de bons
trois ^finlTon^ 8 f imposer deux fois dans
<le plainte M n ? .Paul et Virginie, sans le moindre signe 
Version fi i' °. ° hm d.0nt 1?s/d®buts pouvaient former une 
etdo mansuétude \T,eSl 3mVe dans ce temI»s d’indulgence 
ttès disposés à Ven I3 donc comparu hier devant des juges 
gain dePcause J,!™“1" fav°Çab ement et même à lui donner 
Seuï. Qui n ü. peu qu il plaidât mieux que son prédéces-

Li« ÄSSSESr4*Boileau<it ,oi “ “

Après l’Agésilas ,
Helas !

Mais après l’Attila , 
k . Holà !

^PoinfdeTuuÆv8!011 Camal'adû aVatil effrayé M. Drouliin 
jîaralJser scs ”™ toua,SeS moyens, d’etonffer sa voix , et de 
W;car si ®embres- Ç est la supposition la plus,naturelle à 
JM s’est oionf?’ ’ 6 de'butant n’dtait pas autre demain
ilfict la té.w, Ü*er,t nous ne saunons trop comment qua- 
^°is,le narlor1Ie conbance ,de l’acteur et du directeur à la 
T les faste, T“ Prese,n- nn phénomène peut-être unique 
Ie|era ttaintenant"0k6 thcatrc ’,el 1ui sans doute se renou- 
Sté dans I ni brqU! annee- J«8e consciencieux, il a 
e"lesd’approhM Pr°f°nd Mlence- Qadques marques impru- 
ent Æ levées dès le premier air , elles fu-

ie âmnd trouble qfiü0111' . Pius recommencer. Rejetant
■ et contraim q i.SUpposait au débutant , ses gestes ce-

» S3“ r ,,r0id “ ■ e> ?<ÂQar „ x î tle démesuré dans son chant le oublie

Jf -me et le silence o, i V’ ° Vdean est tombé, sans que 
9iic dIns,ant troublés 9 C’dtffi}aient ^ h Salle eussent éte' 1111 
IJ6 Voi,'uue multitude T? inïmeot curieux
*£et, hrujamment i ' tU6e à laiséer oclate« Lbre-
ûecPet”dant près de trois împiesslons qu’elle reçoit , maîtri- 
>1 aur! e.faS°n du moins mieln ^ m scntlmcns qm l’agitaient. 
îe E t0Us lea caractèrps i5 P-SOlt le.Prononce du jugement ,
4 Par,e donc a SEE ‘‘V mipart]alilé* Que M. Drouhin
H'rqUl1 ait confiance ennid • et'-pr0bablemcnt déIinitif exa‘

> n°us désirons lui'mcme i 11 voit qu’on veut l’é-
eiemertt son triomphe j mais nous ne

n ïooâü: vfjftts? t Mt^î* “s,i k«
œqu’ilTa dTtoucf °f™isés pour lle Pas comprendre”tout

'

trouoe ’ ei! dep,t des efforts de M. Benoni et de sa
ÂeLnm?T Üp;°SSlni 61 l6S mÜle fois SP’rituelles pa- 
reuseidéÎT IM.8'0“1’ 110113 semble-hl, une bien malheu 
Ouelnnp t. q 6 ° d avolr Pns 011 tel sujet pour matière à ballet- 
cmnnTent ! Ml°Pln,0n 4” 'Büeb* P™» -«ir de sou art . 
de i a ni he i' ! ■?,“ Se,me“re 611 tete de traduire par des ronds
Ïstes et i’auSrÏleSude Fl§ar°- üne lnultiplicité de sauts.de
lasse ttitudes bisarres ou gracieuses, ne peut, quoiqu’on
d’être inactive61 rlE ^ grands ,nâîtres- L’oreille1 se lasse 
quelau- t J ’, haque 3Cene rappelle quelque chant délicieux , 
Guoieuvenf- P?Sant oo saiynquo qu’on voudrait entendre, 
mo ?hieT„ S6 8, 0 P “S eger danseur et je plus habile pantomi- 
des (restes pEE T ?aro*es '31 des sous; ils me répondent par 
pendant ' 1 ^ CjbnoIes- Ces observations n’ôtent rien ce-

I I™ 6 E n°S artlstes danseurs ’ ont su s’attirer 
de di ?SSe“ert3,piCSqUe collti“uei3- La scène de la leçon 

e danse devant la glace a surtout été rendue avec une telle
hisse'0 ,0“ Pal’ rJ° ßfn0ni ’ <ÏU0 plus d’uu spectateur s’y est
le crov Pel' Cf p61ndf?t 0n aurait miens ai*«d la revoir , nous
ce halle V S0U 68 ltS!Cle Zi'si^(apart la médiocrité de 
ce ballet ) que sous ceux de Rosine. - j

COMMERCE. ^

22 m s ç DE PwIU?'. du 29 sePU ~ Renles 5 p. o[o, jouissance du 
o2o“m3-°Ztn fChe’ I0,.lr 8ücem- - 4 II» p. O[o, jouiss. oo.fr. 
h banûue ^ e 3 P-. 100 > ),,u,ss- du-32 juin, 72 35. — Action de
pruntdTaUi “otoTm PrUDt r°ya‘ d’ESpaS'10 lSa6 > °° °«0 Elll‘

2 i°Üd?mè^NV5ERI’ dU leP- °Cf- ~^etS Dette active
d’int. , Sö ul ’ 5' ßenle remb' 87 112- Act. de la Soc. com. 4 i[a

coÄ “ L’Amsterdam court a été demandé au pair,- le Londres
Paris court e U * J''97 ,’[2 P’ ’ les del,s '™is a ”'9a M2 P- i te 
mandés le FnlTi™ lacement ' le papier a terme n’a pas été de- 
fait -i o / -, ° °* ,CüUrt a ete demandé : le papier a six semaines s’est 
tait a 3^, «Ine s est neu traité en Hambourg.

sepumè mviLdM POrt d’Anvsrs • PsndaI?t le mois de septembre , 
Java de"x à» rr( c‘ BVe-C «ers ) » ««voîr : deux d/llsle de
de À' ' de 5 u ma'ra ; quatre de l’Amérique Méridionale ; un
^:p ttÄÄTJtt Tsfcx* æsr.
E\E\:EVTel% P^eueda-‘’Océan; neuf des ports Anglais et 18

brmf ÄODS dtipCeS D"ireS ’ conafstaient en «n chargement souffre 
brut, un de manufactures anglaises ; trois de bois de construction , trois

cl SZl tntT ** ““ • *•> T'"*'-«» M-« »

KUX DES GRAINS A LIEGE DD 1er. OCTOBRE.
t>iriïirri;,r''-de •♦*»•»*■»»•*. «■ » «» ».

uôle, ,leu,ti » » fl. 6 55 c.

TRAITEMENTS. — L’administrateur du trésor clans lu province de 
hours’’ aJh°aaeur d’informer Messieurs les professeurs, employés et 
boursiers de Université, MM. les curés et desservants en résidence à
verfloos“! e j,3,““enl.dl1, lruislème trimestre do leurs traitements est ou
vert tous les jours a son bureau, depuis 9 heures du malin jusqu’à midi.

à °C/0^-A 8 b— » M2 degrés;

annonces et avis divers.

HUITRES anglaises chez Parfondry, derr. lTIôtel-de-Vil

------------------ —________ _ ________ ___ _______ 13
f paJSx;. à 25 ccnts la bouteille , en~deh^ 

cnez malaise, faubourg Vivegms , u°. 280. ^I0
\Wio?r!iC deS Jluissie^ d^arrondiss^TdT Lieget

1 i S0"ssigne, invite ses confrères à se trouver à la char h e de disc.pl,ne des huissiers au local ordinaire de se séance 
Hue au palaïc de ,ustice à Liege j le .4 octobre 827 Tel 
heures du matin , h l’effet de procéder * à la romirmtmn Î

S’muSrhT men rCmp!aCeme,lt de-TV vT'’ ""T ql
—-------------------- JV. J. J /il,y. (13,

VENTE PAR AUTORITÉ DE JUSTICE.
Le jeudi quatre oclohre 1827, vers onze heures du niai 

sur le marelié de la ville de Liège, ifsera procédé à la vente 
hausses publiques des meubles, bestiaux et effets, consistanl 
deux chevaux, cochons , horloge, labiés, chaises, garderobes e 
ueries^et autres objets. ^gen^coûtant.

JZoyona Atoven , allemande , se présente pour servir Vr 
lHe de iemme-de-chambre ou bonne d’enfants ,ari 
coudre et broder. S’adresser chez M, xEEl tl, TJ^Pont des Arches, à Liège. ’ baibler - Pre/
**** ______ 0 11
JriE: T la“lb0Ul;a7ec accessoires ayant peu servi.S’qdre

n- 7091 dernere ht Jean Baptiste.

34)

à nTvnf P°,Ur e” j0Uir de SHilc ««o écurie située rue Potiéruc

trois grenier ° S61101'’*1 C ievauf ««'dessus de laquelle se trouven 01s greniers, S adresser rue des Mineurs, n. 80. (,40



J. P. Degeer , instituteur primaire , Hors-Château, n. 90 , 
jouissant d’une maison vaste et commode, dans un des plus beaux 
quartiers de cette ville , désirerait admettre comme pensionnaire 
quatre jeunes gens de l’âge de 8 à 11 ans, soit des provinces 
-Wallones ou hollandaise. Outre l’instruction de sa classe , ils 
recevraient des leçons particulières qui les mettraient à même 
d’acquérir toutes les connaissances ne'cessaires pour des etudes 
Supe'rieures. Le prix de la pension est de 200 florins.

Alex. Detrooz , rue Vinave-d’Ile , vient de recevoir des fro
mages de Gruyère nouveaux ir® qualité. Le même tient main
tenant aussi les toiles de Brabant. ( 135)

La Ve Charles , ne'e Deneumoulin , place St-Denis , n. 743 Va 
reçu un assortiment de toiles superfines d’Hollande de 4?3 pleins, 
idem de Courtrai, d’Allemagne ; toiles de brabant de toute lar
geur idem .superfine de 4?4 nappages; batiste de France et 
d’Ecosse, mouchoir , idem cravatte jaconat, toiles bleues pour 
sarrau, linde Flandre de toute toute qualité' ; le tout h prix fixe.

NB. En prenant les toiles superfines de 4?3 en pièce et demi 
pièce les acheteurs jouiront d’un grand avantage. (678)

Des ouvrières ne modes ou en lingerie , peuvent se présenter 
au n. 760 , pied du Pont-d’Ile. (64)

Belle ferme et bois, à vendre, situés commune de Waulsort, 
arrondissement de Binant, province de Namur.

Le lundi, i5 octobre 1827 , à dix heures du matin', il sera 
procédé en la salie des ventes de la dame Y® Goureux à Di- 
nant , a la requête de r® M. Nicolas Decliesne , veuf de dame 
Henriette-Claire Jacob , agissant en qualité de tuteur de ses 
enfans mineurs ; 2e Josephine Jacob , épouse à M. François 
Burnenville ; 3® Claire Jacob Ve Fichebach ; 4° Amélie Ja
cob , épouse à M. Toupet des Vigues ; parde^vant M. le juge 
de paix du canton et par le ministère de jip-4 Meunier et 
Dévelette, notaires royaux à Dinant , à ce commis par juge
ment du tribunal de Dinaut, en date du 24 août 1827 , à la 
vente publique des immeqples suivans , savoir :

, 10 Une fielle ferme sise à Lènne, commune de Waulsort , 
dite ferme de Porenne ^ consistant en Jbâlimens, terres la
bourables , jardins , vergers , prés, abreuvoir et bois, contenant 
i3i bonniers 75 perches, ne formant qu’un ensemble et 
située à proximité de la rivière de Meuse.

u° La part indivise des vendeurs dans les bois suivaps , 
savoir :

Bois de Day-Fontaiue , contenant trois bonniers cinquante 
porches ;

Bois dit Salin de Bonsoi , contenant deux bonniers ;
Bois de Porenne, contenant treize bonniers.
Ces bois seront alors vendus en masse et ensuite en détail.
On accordera aux acquéreurs des facilités pour le paiement.
S’adresser pour connaître les conditions de la vente auxdits 

Mes Dévelette (et Meunier, ainsi qu’à Me [Robert, avoué à 
Dinant ; à Givet, chez M. Toupet des Vigues ; à Namur , chez 
M. Gishtfin , notaire ; âSaint-Hubert , chez M. Becheme ; à Huy , 
chez M. Burnenville ; à Stavelot, chez Mie Y® Fichebach. (37)

*** On demande un professeur de rhétorique et de géographie ; 
il doit connaître les sciences qui s’identifient avec ces pre
mières. S’adresser à Jn. Bapte. Lardinois , agent-d’affaires , à 
Liège. (79

( ) Les créanciers et débiteurs de la succession de la demoi
selle lolande baronne de Copis , de Liège , sont invités à se pré- 
senter dans les trois jours, munis de titres, en l’étude du notaire 
Lïbens , placé St.-Pierre , n. 21.

quilles, rue Souverain-Pont n. 328.

Le îo octobre 1827, à dix heures du matin , en la maison 
de la veuve Pépinster , située sur la chaussée de Liège à Aix- 
la-Chapelle , au-dessous de la Maison Blanche, M. J. G. Nicolay, 
notaire, procédera , au plus offrant et dernier enchérisseur, 
à la vente patrimoniale d’Alinsberg , consistant en

I® Le château d’Alinsberg avec jardin , étangs et bois-
2° Deux fermes joignant le château ;
3° Quatre autres fermes , contenant ensemble 94 bonniers 

Pays-Bas de prairies et terres labourables, etgbonniers de bois.
Le tout situé dans la partie Belge, de la commune de 

Moresnet, à 35 milles de Liège, 10 milles d’Aix-la-Chapelle. Lest 
château , étangs , jardins , bois et les deux fermes joignant le 
château , formeront un lot. Les quatre autres fermes formeront 
chacune un.lot particulier. La propriété sera ensuite exposée 
dans sou ensemble.

S’adresser pour les conditions et renseignemens à maître 
JËmonis , avoué, rue Souverain-Pont , à Liège, au notaire 
susdésigne', et aa propriétaire au château d’Alinsberg.

A VENDRE SUR SAISIE IMMOBILIERE.
Une maison, circonstances et dépendances, étables 

de porcs , puits , four et fournil, construits ’ rangs
qaes et couverts de paille , grange construite en bois

f el1 pierres et brU
plaquéede terre et couverte de paille, avec cour et jardin , clos d

bayes vives, le tout formant un ensemble d’environ iq
nr. »..»o» i \7;l!__ 1.10__i;_____. i, . V perches90 aunes , situé h Viilers-le-Peuplier , canton d’Avennes ar
rondissement judiciaire de Huy , province de Liège, joignant
d’un côté au chemin , de deux autres à Paschal Renard et iak 
à la veuve Renson. ’ °

2° Une prairie arborée , située audit Viller* , contenant 23 
perches , joignant d’un côté à unernelle , d’un autre ans biens 
communaux dits la Pralle, du 3° à André Materne ,du am 
représentants Francotte.

3° Une pièce de terre labourable située audit Villers, cam
pagne de Croquin, de la contenance d’un bonnier 5o perches 
joignant d’un côté à Paschal Läcanne , d’un autre à Bourmaa ’ 
du 3e à Paschal Gaillard} du 4e aux représentans la veuve Gs- 
rare! Noël.

4° Une autre terre labourable, située audit Villers, campagne 
des dix bonniers , contenant 56 perches, joignant d’un côte a JI, 
Regnier , d’un autre à Paschal Lacanne, du 3“ à Streel, daH 
la veuve Mottet.

5° Une autre sise audit Villers , en lieu dit Fond-de-Dien-ls- 
garde , contenant 22 perches, tenant d’un côté à Paschal Gail
lard , d’un autre à la veuve Pierre Renard , du troisième ans 
héritiers Paschal Streel , et du 4e. aux enfans Simon.

6° Une antre située audit ’Villers , contenant 70 perches, 
joignant d’an côté aux Streel , du deuxième à Paschal La
canne , du troisième à M. Roelanls , du quatrième à Paschal 
Gaillard.

7° Une autre sise, audit Villers , contenant 25 perches, joig
nant d’un côté à Paschal Lacanne , du deuxième à Marie-Jo
seph Lacanne., du troisième à la veuve Renson , et du quatrième 
à François Michaux.

8° Une autre sise audit Villers , haute campagne, contenant 
18 perches, tenant de 3 côtés à Paschal Gaillard , du 4° âFran
çois Renson» .» *

Tous les biens ci-dessus sont détenus et cultivés par les saisis
9° Une autre terre labourable , sise audit Villers, aussi cam

pagne haute , contenant 26 perches , tenant d’un côte à Paschal 
Gaillard , du deuxième à Joseph Brasseur , du 3e. à Pierre Ho- 
soux, du 4e. a Joseph Renson. Elle est cultivée par Gilles Lom- 
proye , de IVloxhe.

roe. Une autre pièce de terre , située audit Villers, contenant 
10 perches , joignant d’un côté aux pauvres de Villers, d’uuau
tre h Pietta , du troisième h Royer, du- quatrième à Çhaudier. 
Cette terre appartient à Louis Lacanne et est cultivée par lui-

n» Une autre terre labourable , située à ilannut, cam
pagne du ruisseau de Hannut, canton , arrondissement et pro
vince susdits, contenant un bonnier 5o percées , joignant d’an 
côté à Streel, d’un autre aux pauvres de Villers , du troisième 
au chemin de Liehen à Ber tree , du quatrième à IJotolsier. Cette 
terre est cultivée par Dcthier , de Villers. ,

Tous les immeubles prédésignés ont été saisis avec leurs 
pendances , rien réservé ni excepte', à la requête d’Antoine 
Joseph Dupont , négociant , domicilié à Bnrdinne , sur î“!®* 
Joseph Lacanne, propriétaire et négociant; 2° Marie F erdiiiaô®6
Lacanne ; 3° Anne Joseph , Lacanne , aussi propriétaires tons

-verbal
’Parpr-C»«'trois domiciliés, audit Viilers-le-Peuplier 

l’huissier Allard , des vingt-deux et vingt-trois mai nu 
vingt-sept. Le vingt-cinq du même mois copie de ce pro^ 
verbal de saisie a e'té laissée à MM. 1° Gaillard , bourgs 
dudit Villers, 2° Damoiseaux, assesseur de la coma)l!ae 
Hannut, 3° Moreau , greffier de la justice de paix da Ç® 
d’Avennes , et ils ont visé Forigihal qui a été eureg's!rjj 
Huy, vingt-six dudit mois de mai , transcrit au bureau a« 1^ 
pothèques. dudit Huy, le dix-neuf juin même année, 
greife du tribunal civil de première instance séant à «“R 
vingt-trois du même mois de juin. ..- j

La première publication du cahier des charges all,ra.l!„tl 
l’audience dudit tribunal, le vingt août mil huit cent vii-S * 
à deux heures de relevée. ^

M® François Paschal Duchenne, avoué près ledit h^j11 3. 
demeurant audit Huy, rue sur la Batte, patenté par, a ÿ, 
gence de Huy , le dix-neuf août mil huit cent vingt'51*' 
tide 96, n. 5o5 , occupe pour iefsaisissant. , -

F. P. Duchenne , av0l,e'sea»1
Je soussigné greffier du tribunal de première instafl^ ^

à Huy, province de Liège , certifie,(que conformément»^,,, 
682 du code de procédure civile, le double du pi’esea ^,ji 
a été insérq au tableau placé à cet effet dans i’auditom

Vente dhme belle collection de livres de théologie, d’écriture 
sainte , de Saints pères, d’histoire, de littérature, de poésie de 
piété, etc. etc. qui se fera jeudi 18 octobre prochain , à deux 
heures de relevée , chez M. Duvivier , rue Velbruck, où le ca
talogue se vend à 5 cents , ainsi que chez Mde- Ye. Débouter s 
imprimeur, rue du Pont, (i33)

Joli quartier garni a louer , pour une 6u deux personnes tran»

(i36)

tribunal le'vingts-cinq juin mil huit cent vingt-sep^' ^ 
(Signé)'Tbe. Fi;£son , commis SJ’”

Enregistré à Huy , le vingt cinq jüiii mil huit cent p0ai
volume trente-six, folio cent quinze, case trois reçu P

jditioB11'.en
droit quatre-vingt cents et vinat-nn cents pour au«*-- „

(Signé) Stelling#9',
ea I‘eâ

Les trois publications du cahier des charges ajanj,ie® 
conformément à la loi , l’adjudication préparatoire ,( 
immeables ci-dnssns rlp.cnVnpc cp fnrn h l’audience du 1immeubles ci-dessus désignés se fera à l’audience du 1 ^ liei
de Huy , le seize octobre mil huit cent vmgt'scP ’ fl0riffj 
heures du matin, sur la mise à prix de quinze cei 
des Pays-Bas. F. P. Duchenne . avoue

Liage, H. Lkbsac, éditeur du Journal, place du Spectacle.


